INSCRIPTION EN DOCTORAT AVEC DEROGATION MASTER
L’inscription avec dérogation est définie par le texte 22 – articles 14, alinéa 3,2 et 3 de l’arrêté du 07 août 2006. Pour être inscrit en doctorat, le candidat doit être titulaire d'un diplôme national de master ou d'un autre diplôme conférant le grade de master, à l'issue d'un parcours de formation établissant son aptitude à la recherche. 

Si cette condition de diplôme n'est pas remplie, le chef d'établissement peut, par dérogation et sur proposition du conseil de l'école doctorale, inscrire en doctorat des étudiants ayant effectué à l'étranger des études d'un niveau équivalent ou bénéficiant de la validation des acquis prévue à l'article L.613-5 du code de l’éducation.
Une demande de dérogation peut être envisagée si la condition de diplôme n’est pas remplie et pourra être accordée par le Président de l’Université Paul Verlaine Metz.

1) Retirez les imprimés de :

- « demande de dérogation pour l’autorisation d’inscription en 1ère année de thèse » 
-  « demande inscription en 1ière année de doctorat » 
- « charte des thèses » 
-  « formulaire du Fichier Central des thèses » (pour les thèses en sciences humaines uniquement)
auprès du Bureau de la Vie Doctorale, de votre directeur de thèse ou sur le site internet www.univ-metz.fr (Rubrique/Recherche/BVD). Ces imprimés seront accompagnés d’un dossier scientifique (Voir liste des pièces jointes 1ère étape).
2) Sur ces formulaires  faites mettre l’avis et la signature de votre directeur de thèse et de votre directeur de laboratoire.
3) Déposez ou envoyez les imprimés au BVD (accompagnés de votre dossier scientifique), qui se chargera de l’envoyer à l’Ecole Doctorale pour avis et signature. Comptez environ 3 semaines de délai entre le dépôt de la demande d’inscription au BVD et l’inscription définitive.
4) Vous serez prévenu par le BVD (par email) si vous êtes autorisé à vous inscrire.

5) Seulement après l’autorisation du BVD, connectez-vous sur le site internet de l’Université www.univ-metz.fr (Onglet Inscription/doctorat) pour prendre rendez-vous au BVD pour l’inscription définitive. Envoyez parallèlement l’imprimé du fichier central des thèses par e-mail à bvd@univ-metz.fr
6) Lors de ce rendez-vous, vous vous acquitterez des droits d’inscription. N’oubliez pas de fournir toutes les pièces nécessaires à votre dossier scientifique (voir liste des pièces jointe 2ème étape).

Votre inscription administrative doit impérativement être réalisée du 08 au 23 Juillet ou du 1er septembre au 15 Décembre.

ATTENTION

N’oubliez pas que la couverture sociale est obligatoire.

Pour les étudiants de l’UE : 

Si vous avez < 28 ans : vous bénéficiez de la sécurité sociale étudiante.

Si vous avez > 28 ans ou 28 ans au 1 octobre : vous devez vous assurer auprès de la CPAM (ou assurance privée). NB : report possible  de plusieurs années si vous avez commencé votre doctorat avant vos 28 ans.
Pour les étudiants étrangers venant de l’UE, la carte européenne d’assurance maladie (CEAM) doit être demandée dans le pays d’origine pour donner droit à la sécurité sociale en France et présentée.

Pour les étudiants hors UE :

Si vous avez < 28 ans : vous bénéficiez de la sécurité sociale étudiante.

Si vous avez > 28 ans ou 28 au 1 octobre : vous devez vous assurer auprès de la CPAM (ou assurance privée).  
. NB : report possible  de plusieurs années si vous avez commencé votre doctorat avant vos 28 ans.
Vous devez avoir un titre de séjour valable.


Pour les étudiants de l’UE :
La présentation de votre carte d’identité ou du  passeport suffit.

Pour les étudiants hors UE :

Vous devez faire les démarches nécessaires pour obtenir un titre de séjour. Présentez vous préalablement au guichet unique du SRI (Maison Alfred Grosser, Ile du Saulcy, téléphone:+33.(0)3.87.54.77.77, courriel :sri@univ-metz.fr) pour vos formalités d’arrivée et constituer le dossier en vue de l’obtention de votre titre de séjour par la préfecture. 
Muni du « certificat de dépôt de dossier » délivré par le SRI, vous pouvez vous inscrire en thèse au BVD.
Liste des pièces à joindre pour l’inscription en 1ere année de thèse avec dérogation master
Pour le dossier scientifique (1ère étape pour envoi à l’école doctorale) :

· Les formulaires de demandes de dérogation master et d’inscription plus la charte des thèses signés par le directeur de thèse, le directeur de laboratoire
· Une lettre de motivation de l’étudiant 
· Une lettre de motivation du directeur de thèse 

· Un CV détaillé

· Une copie du diplôme le plus élevé avec les notes obtenues

· Une traduction par traducteur assermenté ou attestation certifiée conforme dans le cas d’un diplôme étranger

· La présentation du sujet de thèse

· Un résumé de l’expérience en matière de recherche.

· Une liste des publications éventuelles
· Le formulaire pour fichier central des thèses (si thèse en SHS) à envoyer par voie électronique dès l’autorisation d’inscription(bvd@univ-metz.fr)
· Le justificatif de financement si possible (attestation de l’employeur, copie du contrat de travail, attestation de bourse, allocation....) si l’étudiant est financé

Pour l’inscription au BVD (2ème étape) :

Vous devez présenter :

-     Une pièce d’identité ( carte d’identité, passeport…)

· Votre diplôme original ou attestation de réussite originale (+ traduction par. traducteur assermenté si besoin)
· L’attestation de dépôt de demande de la carte de séjour si l’étudiant est étranger (hors UE) : récépissé ou attestation de dépôt SRI

-
Le justificatif de couverture sociale si l’étudiant ne relève pas de la sécurité sociale étudiante
Vos contacts au BVD :

ATTONATY Marie-Agnès : thèses Sciences Humaines et Arts sauf laboratoire CREM
LEBRETON Stéphane : thèses sciences exactes sauf Ecole Doctorale SESAMES
VITRY Isabelle : thèses Lettres et langues, Sciences économiques et de gestion
ZIEGLER Laurette : thèses laboratoire CREM, Ecole Doctorale SESAMES
Adresse : Université Paul Verlaine Metz - Maison de l’Université (présidence/rez-de-chaussée), Ile du Saulcy, BP 80 794, 57012 Metz Cedex 1

Téléphone : +33 (0)3 87 54 72 00

e-mail : bvb@univ-metz.fr
horaires d’ouverture au public : 9h/12h00 – 13h30/16h30 du lundi au vendredi

